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N° N" DU RECOURS REQUERANT REQUIS OBJET OBSERVATIONS

2221/459/REC-22

du 30/12/2022

(Continuation}

Recours pour radiation

illégale des Forces Armées

béninoises.

Ministère de la

Défense nationale
1. Paulin BABALEKON

0353/073/REC-23

du 17/02/2023

(Continuation)

Recours

inconstitutionnalité

détention provisoire.

Juge d’instruction du
2ème cabinet du TPI de

Porto-Novo

pour

d’une2. Joël OLAÏTAN

Recours pour

d’une
3. inconstitutionnalité

détention provis
Juge d’instruction du
1^^^ cabinet du TPI de

Cotonou.

1956/282/REC-23

du 24/10/2023
Hospice KETOUNOU etoire

violation du droit d’étre jugé

dans un délai raisonnable.

Recours pour
d’une4. inconstitutionnalité

détention provis
Juge d’instruction du
4ème cabinet du TPI de
Cotonou.

0046/015/REC-24

du 09/01/2024
Assogba Ambroise

OKE
etoire

violation du droit d’être jugé
dans un délai raisonnable.

2289/332/REC-23

du 19/12/2023

(Continuation)

Recours

inconstitutionnalité

détention provisoire.

Procureur de la

République près le TPI
de Cotonou

pour

d’une5. Thomas ADJEVI

Recours pour incohérence

entre les dispositions de
l’article 132 du code électoral

et la Constitution.

0028/013/REC-24

du 08/01/2024

(Continuation)

- Assemblée nationale

- Gouvernement
- CENA

6.
Oswald AKPALI

Recours pour violation de la

présomption d’innocence, du

droit à la défense et du droit à

un procès équitable.

1255/197/REC-23

du 03/07/2023

(Continuation)

Procureur

près la cour d’appel de
Cotonou

général7.
Didier FAMBO

n

2



Recours pour détention
abusive et violation du droit

d’être jugé dans un délai
raisonnable.

Sabine

TCHANVOEDO

(Me Maxime Wilfried

CODO)

Juge de la
chambre

têre

des

Flagrants Délits du
TPI de Cotonou

8.
OOll/Oll/REC-24

du 03/01/2024

Recours pour privation du

droit d’appel, traitement

discriminatoire et violation de

droits humains.

2037/293/REC-23

du 03/11/2023

(Continuation)

9.
Procureur spécial

près la CRIET
Rachad DEKPEMOU

Recours pour violation des
articles 35 de la Constitution

et 13.3 de la Charte Africaine

des Droits de l’Homme et des

Peuples.

10
2213/318/REC-23

du 06/12/2023
Judicaël GLELE

AKPOKPO
Directeur général de

la Police républicaine

2214/319/REC-23

du 06/12/2023

Judicaël GLELE

AKPOKPO

Président de la

République

Recours pour violation de la

Constitution.

11

1014/163/REC-23

du 24/05/2023

(Continuation)

Moïse YAMBI

KOUAGOU

(Assisté de Maître
Agathe AFFOUGNON

AGO)

12
Ministère de la

Défense nationale
Recours pour radiation

illégale des Forces Armées
Béninoises.

Cotonou, le 2 2 HÀRS 2024

en chef,

3


